
L’Avance Imméd�ate
du créd�t d’Impôts

avec FITMAK



Bénéf�c�ez dès à présent de l’Avance Imméd�ate
avec le serv�ce à la personne avec FITMAK



 Qu'est ce que l'avance �mméd�ate ?

Le Serv�ce Avance Imméd�ate est m�s en place par  : 
L’Urssaf et la D�rect�on général des F�nances publ�ques. 

Af�n de fac�l�ter la gest�on de votre budget et de vous év�ter une avance de trésorer�e,
 l’Urssaf propose aux part�cul�ers cl�ents d’un prestata�re de serv�ces à la personne,

 le serv�ce d’Avance �mméd�ate.

L’ Avance �mméd�ate est un serv�ce Opt�onnel et Gratu�t qu� permet la déduct�on �mméd�ate de
votre créd�t d’�mpôt de 50 % lors du pa�ement de votre facture. 

Exemple : pour une dépense de 200 € sur vos cours de sport à dom�c�le avec FITMAK, 
vous ne payerez plus que 100 €.

 C’est l’Urssaf qu� prélèvera votre reste à charge et qu� versera la total�té du montant de la
prestat�on à votre organ�sme de serv�ces à la personne.



Comment ça marche ? 
 FITMAK s’occupe de tout !

1 - FITMAK, avec votre autor�sat�on, crée votre compte. 

Vous recevez une not�f�cat�on de l’Urssaf vous �nv�tant à act�ver votre compte sur un s�te déd�é : 
www.part�cul�er.urssaf.fr

2 - C’est sur ce s�te que FITMAK vous adresse les demandes de pa�ement pour les prestat�ons
réal�sées à votre dom�c�le. 

3 - L’Urssaf vous en �nforme par ma�l ou par SMS et vous avez un déla� de 48h pour la val�der
ou la refuser                                               

4 - Au-delà de 48 heures, la demande est automat�quement val�dée.
 Sur cette demande vous trouverez le coût global de la prestat�on, le montant du créd�t

d’�mpôt et votre reste à charge.

5 - Une fo�s le montant val�dé, l’Urssaf le prélève sur votre compte banca�re à J+2 et se
charge de verser la total�té de la prestat�on à votre prestata�re.



Votre organisme de services
à la personne vous inscrit
au service.
Vous recevez un mail 
afin d’activer votre 
compte en ligne sur 
www.particulier.urssaf.fr

Chaque mois, votre organisme
émet une demande de
paiement pour les prestations
réalisées. 
L’avance immédiate 
de crédit d’impôt est
automatiquement déduite.

L’Urssaf vous envoie
une notification par
mail ou SMS pour
vous informer qu’une
demande de
paiement vous a été
adressée.

l’Urssaf prélève le montant
de la demande de paiement
sur votre compte bancaire.

 pour la vérifier
et la valider en ligne sur
www.particulier.urssaf.fr.
Au-delà de ce délai, la demande
est automatiquement validée. 

J+2 après validation,

L’Urssaf verse la
totalité de la prestation
à votre organisme qui
rémunère l’intervenant.
Votre déclaration 
de revenus est 
pré-remplie, vérifiez 
l’exactitude 
des informations.

48h
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PAIEMENT

L'Avance �mméd�ate : comment ça marche ?



 Les cond�t�ons pour être él�g�ble à l‘Avance Imméd�ate

posséder une adresse sur le terr�to�re frança�s ; 

apparten�r à un foyer f�scal ayant déjà effectué une déclarat�on de revenus ; 

être à jour des obl�gat�ons de déclarat�on et de pa�ement au t�tre de l’�mpôt sur le revenu ; 

ne pas bénéf�c�er d’une des pr�ses en charge f�nanc�ère c�tées c�-après : allocat�on
personnal�sée d’autonom�e, prestat�on de compensat�on du hand�cap. 

      Les prestat�ons déclarées dans le cadre d’une pr�se en charge f�nanc�ère par un t�ers
(Conse�l départemental, com�té d’entrepr�se, membre de la fam�lle ou de l’entourage, mutuelle,
t�tres spéc�aux de pa�ement...) ne sont pas él�g�bles au Cesu Avance �mméd�ate.

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur-du-secteur-des-service/prestataire/comment-inscrire-un-client-au-se.html#
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur-du-secteur-des-service/prestataire/comment-inscrire-un-client-au-se.html#


Informat�ons sur les plafonds du créd�t d’�mpôts
https://www.�mpots.gouv.fr/porta�l/part�cul�er/emplo�-dom�c�le

Les Bénéf�ces de l’Avance Imméd�ate 

En cas de quest�ons votre �nterlocuteur restera FITMAK

L’attestat�on f�scale annuelle vous sera transm�se par FITMAK

1 - Vous bénéf�c�ez �mméd�atement de votre créd�t d’�mpôt ; 
2 - La gest�on de votre budget est fac�l�tée ; 
3 - vous pouvez v�sual�ser en temps réel la consommat�on de votre créd�t d’�mpôt, 

a�ns� que les montant encore d�spon�ble pour l’année en cours




